
Guéret, le 1er janvier 2021

PLAN HIVERNAL : passage en niveau 1 « Temps froid »

Durant les 3 jours à venir, Météo France annonce des températures ressenties comprises entre -5°C
et -10° C le matin qui restent négatives l’après-midi.  Les températures ressenties sont liées à la
température de l’air et à la force du vent ce qui renforce la sensation de froid.  La Préfète de la
Creuse a donc décidé d’activer le niveau 1 « temps froid » du plan hivernal. 

Cette vague de froid peut présenter un danger pour la santé des populations précaires, sans domicile
ou isolées, du fait de leurs conditions de vie ou de travail. Le numéro d’appel gratuit 115 est mis à
disposition 24h sur 24h pour toutes les personnes sans-abris ainsi que pour tous les habitants du
département qui auraient connaissance de personnes dans cette situation.

Je vous rappelle que la mise à l’abri des plus vulnérables, 14 places d’hébergement sont mises à
disposition sur le territoire creusois (Guéret, La Souterraine, Bourganeuf, Boussac et Felletin). Des
nuitées hôtelières peuvent être mobilisées en cas de besoin afin que personne ne reste sans solution.
L’abri de nuit de Guéret pourra rester ouvert en journée pour ceux qui y sont hébergés la nuit.
 
Par ailleurs, un accueil de jour, situé rue de Londres à Guéret, propose une mise à l’abri en journée
du lundi au samedi, voire le dimanche, si besoin. Outre la distribution de boissons chaudes, des
douches et un lave-linge sont mis à disposition. 

Une maraude sociale circule dans les rues de Guéret trois soirs par semaine et le samedi matin pour
aller au-devant des personnes dans la rue et répondre à leurs besoins. 

La Préfète de la Creuse appelle toute la population à faire preuve de vigilance pour détecter les
personnes qui pourraient se trouver en danger. Elle sait pouvoir compter sur l’esprit de solidarité qui
prévaut dans le département pour donner l’alerte au 115.
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